
 
 
 

RELEVE DE DECISION DU BUREAU EXECUTIF DU 16 SEPTEMBRE 2021 

 

      V2.0 
 
Elu.e.s :  
 
Présent.e.s : DENECHAU Jean-Luc ; BERTHAULT Pascal ; BOVYN Olivier ; COURTOIS Christine ; DOS 

SANTOS Anne ; FOURICHON Christine ; LE BOUCHER Pierre ; MIGRAINE Corinne ; RUSSO Ed. 

Excusé.e.s : BESSON Billy 

Invité.e.s :  
 
Présent.e.s : PEBEREL Nathalie ; BOCQUET Bernard ; MARLIOT Eric ; GAUTIER Romain ; AULNETTE 
Corinne ; BOUVET Marc ; LASSEAUX Sylvie ; BILLON Loïc ; CHIELLINO Guillaume ; MEYER Baptiste. 
 
Excusé.e.s : COUR Jean-Christophe 

 

1 Point licences au 13/09/2021 (information), Anne DOS SANTOS 

 

Information 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile prend connaissance de la délivrance des licences au 13 
septembre 2021. 
 
La FFVoile recense à cette date : 

 46 106 LCA (-1,4 % par rapport à 2020 à la même date et -17,8% par rapport à 
2019)  

 17 184 LCJ (+11,1 % par rapport à 2020 à la même date et -1,7 % par rapport à 
2019) 

 176 578 PV/PVR (+22,4 % par rapport à 2020 à la même date et +14,3 % par 
rapport à 2019)  

 2 275 Temporaires 1 jour (+33,9 % par rapport à 2020 à la même date et -44,3 % 
par rapport à 2019)   

 1 147 Temporaires 4 jours (+75,1 % par rapport à 2020 à la même date et -54,4 % 
par rapport à 2019)  

 7 641 Pass FFVoile (+46,6 % par rapport à 2020 à la même date et -40,5% par 
rapport à 2019) 

 

 
 
 
 



2 Vie Fédérale  

 Approbation du relevé de décisions du BE du 
19/07/21 

 
Décision BE-
210916-01 
 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile valide le relevé de décisions du BE du 19 juillet 2021. 
 
 
Publication électronique sur le site Internet de la FFVoile le 23 septembre 2021. 
 

 Point d’avancement des protocoles individuels 

FFVoile-ligues concernant le litige des ristournes 2019  

Information  

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile est informé que la fédération a rédigé des projets de 
protocoles individuels pour signature avec chaque ligue. Ces derniers ont été soumis aux 
ligues à la mi-août. 
La FFVoile est aujourd’hui en attente de l’accord des ligues même si plusieurs aller/retour 
ont déjà eu lieu pour échanger sur le protocole individuel. 
Deux points restent encore en discussion avec certaines ligues : 

- Date d’accord du CA des ligues autorisant le président de ligue à signer le protocole 
individuel  

- Dans le cadre de la circularisation des comptes, accord des parties sur les flux 
financiers régissant les rapports FFVoile-ligues au regard des comptes arrêtés au 
31/12/2020  

Le dernier Conseil des présidents de ligue a pu mettre en exergue que même si le dossier 
était en bonne voie, il pourrait globalement avoir 2 à 3 semaines de retard environ. 
 

 Point d’avancement sur le dispositif Appui Conseil RH 

de l’AFDAS 

Information 

 
Pour information, l’AFDAS, Opérateur de compétences (OPCO) du monde du sport 
propose de bénéficier d’un dispositif « Appui Conseil RH » afin d’améliorer les pratiques 
RH de la fédération, d’adapter ses ressources à ses besoins ou encore de développer les 
compétences des collaborateurs. 
 
La nouvelle gouvernance de la FFVoile qui souhaite réinvestir sur le domaine des RH, va 
donc pouvoir en bénéficier et a pu retenir la société HR MOVE Conseil pour l’aider dans ce 
diagnostic de 5 jours étalés d’ici à la fin 2021.  
Les 1ers échanges et la démarche préconisée conduisent la FFVoile à étendre la prestation 
du consultant au-delà des jours financés par l’AFDAS afin de prendre en compte l’ensemble 
des besoins de la fédération.  
 
Il est rappelé que la démarche permettra de disposer : 

- d’une feuille de route RH fixant les objectifs, priorisant les thématiques et listant 
celles qui pourraient mettre en risque la Fédération 

- d’un ensemble de livrables de la politique RH et les explications pour les mettre en 
œuvre 



- une analyse du jeu d’acteur sur la gouvernance FFVoile avec des recommandations 
puisqu’il est important de pouvoir préciser la place des différentes populations 
(salariés, CTS, élus/bénévoles) interagissant ensemble  

- des éléments simplifiés de prise en compte du climat social une fois mis en œuvre 
les 1ers éléments de notre stratégie RH  

 
l’objectif ultime étant de pouvoir dimensionner la ressource nécessaire pour traiter de 
l’ensemble de ces aspects RH (Gestion prévisionnelle des emplois et compétences, 
Formation, Recrutement, gestion des différents entretiens, santé/sécurité, 
informatisation des RH…) 
 

 Budget 2021 : Risques et opportunités 

Information 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile est informé des risques et opportunités 2021 par rapport 
au budget voté à l’AG de mars 2021. Le total des risques et opportunités donne à date 
une situation quasiment à l’équilibre.  
 

 Processus budgétaire 2022 

 
Information 
 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile est informé des grandes étapes du processus budgétaire 
2022. 
 

 Modification de la Charte Informatique 

Décision BE- 
210916-02 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile se prononce favorablement sur la modification de la 
charte informatique. 
Il est précisé que cette décision ne prendra effet qu’après la décision du Conseil 
d’Administration de la FFVoile. 
 

 Modification de l’article 6 du Règlement Médical 

 
Décision BE 
210916-03 
 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile valide la modification de l’article 6 du règlement médical 
suite à l’évolution de la réglementation sur le certificat médical pour les mineurs. 
Il est précisé que cette décision ne prendra effet qu’après la décision du Conseil 
d’Administration de la FFVoile. 
 

 Point d’étape licences et titres 

Information 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile est informé du point d’étape concernant la réforme des 
licences et titres suite aux 1ères réunions du groupe de travail constitué et au Conseil des 
Présidents de Ligues de septembre 2021. 
 



 Point d’étape sur le choix du prestataire Boutique 
clubs 

Information 

 
Un point d’étape sur le choix du prestataire boutique est présenté au Bureau Exécutif de 
la FFVoile.  
 

 Fin de l’opération de parrainage à destination des 

licenciés 

Décision BE 
210916-04 
 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile décide de mettre fin à la date du 30 septembre 2021 à 
l’opération de parrainage à destination des licenciés mise en place par décision du 
16/01/2021, le dispositif ne fonctionnant pas. 
 

 Top Clubs 2021 

Décision BE 
210916-05 
 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile décide de la reconduction du dispositif 2020 en 2021 à 
savoir la délégation partielle aux ligues des critères concernant le top Clubs de leur 
territoire et une mutualisation des fonds pour les dotations territoriales. 
Les critères seront affinés lors du prochain BE. 
 

  

3 Développement  

 Création de la fonction de « commissaire aux 
résultats de club FFVoile » et l’habilitation de 
« commissaire aux résultats national FFVoile »  

Décision BE 
210916-06 
 

 
Suite à échange/débat sur la création de la fonction de « commissaire aux résultats de 
clubs FFVoile » et l’habilitation de « commissaire aux résultats national FFVoile », le 
Bureau Exécutif de la FFVoile décide de poursuivre la réflexion et de reporter sa décision à 
un BE ultérieur. 
 

 Résultat sur les aides Appel à projet slow tourisme 

Information 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile est informé que le dossier déposé par la FFVoile pour 
répondre à l’appel à projet « slow tourisme » (cf. relevé du BE du 21/06/21) a été retenu 
avec une aide obtenue pour un montant de 60 K€.  
 

 Obtention de l’adhésion UNAT 

Information 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile est informé de l’obtention de l’adhésion de la fédération 
à l’UNAT. 
 



 Rénovation de la filière voile – Enquête métiers 

 
Décision BE 
210916-07 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Décision BE 
210916-08 
 
 

Le Bureau Exécutif de la FFVoile valide le principe de pilotage de ces deux études 
« métiers - emploi » : 

- une étude à destination des professionnels de l’encadrement de la voile en 
partenariat avec le Pôle Ressource National des Sports de Nature (PRNSN) du 
Ministère des Sports et l’Ecole Nationale de Voile et des Sports Nautiques 
(ENVSN), 

- une étude à destination des employeurs en partenariat avec le Ministère du 
Travail dans le cadre d’une étude prospective sur les compétences (Contrat 
d’Études Prospectives - CEP).  

 
 
 
 
Il mandate le service Formation & Emploi à mener les deux études métiers tout en 
associant les différents services et départements de la FFVoile. 
 

 

4 Pratiques Sportives 

 Championnats de France Jeunes de l’été et 

statistiques de participation 

Information 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile prend connaissance du bilan de participation des 
championnats de France Jeunes de cet été. 
Les chiffres de participation montrent, par rapport à la situation de 2019 (derniers 
championnats avec sélections) une baisse notable sur les championnats de 
France « Minimes ; Espoirs Glisse ; Solitaire Equipage Flotte Collective Habitable ». Ils 
mettent aussi en évidence une forte augmentation de la dynamique windfoil. 
 
Au regard de ces chiffres, les pratiques sportives mentionnent l’importance de s’engager 
dans un plan de relance des pratiques sportives en club. 



 Evolution des Championnats de France Jeunes à partir 

de 2022 

 Evolution Championnats de France Jeunes 

 
Décision BE 
210916-09 
 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile valide : 

o Le principe de regroupement des championnats de France Glisse & Solitaire 
Equipage Flotte Collective Habitable ; 

o Le principe de réorganisation des séries jeunes habitable suivant :  
La Série Habitable Jeune Open 570 sera maintenue au Championnat de 
France Espoir.  
La Série Flotte Partagée Habitable Jeune sera maintenue au championnat de 
France espoirs mais organisée immédiatement après la fin des séries Voile 
légère et Open 570. 
Pour permettre la transversalité des pratiques et favoriser la passerelle entre 
les disciplines Voile légère et Habitable, le programme des courses des séries 
VL et Habitable jeune (Open 5.70) sera compressé du dimanche après-midi 
au jeudi soir et la flotte partagée habitable jeune sera programmée le 
lendemain, du vendredi au lundi suivant.  
Les pratiques sportives Voile légère étudient la faisabilité de s’associer au 
créneau de dates de la flotte partagée habitable jeunes pour proposer de la 
flotte partagée Voile Légère sur des formats de course différents ou des 
séries à foils (sans titre décerné en 2022). 
Ces éléments seront présentés au Conseil des Ligues pour s’assurer du 
soutien des territoires concernant cette réorganisation.  

o Le principe de fixer le nombre de places disponibles en Optimist M et F à 90. 
La décision de suppression du titre Hobie Cat 16 Spi Open est suspendue à un complément 
d’information chiffré avant toute décision du BE.  
 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile a bien pris note que les Pratiques Sportives reviendront 
vers le Bureau Exécutif pour présenter le règlement des Championnats de France Jeunes 
à partir de 2022 mis à jour pour validation en incluant une nouvelle proposition plus 
argumentée concernant le maintien ou non du titre en Hobie Cat 16 Spi.  
 
 
 

 Note et recommandation technique Pratiques Sportives Habitables sur 
les séries jeunes habitables 

 
Information 
 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile prend connaissance (dans le cadre du point 4.2) de la note 
et de la recommandation technique des Pratiques Sportives concernant les séries jeunes 
habitables. 
 

 Information Engie Kite Tour 

 
Information 
 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile a été informé de la problématique concernant 
l’organisation de l’étape de l’Engie Kite Tour à Marseille : le club organisateur de l’étape 
de Marseille « Massilia kite » a organisé, avant le transfert de délégation, sous l’égide de 
la FFVL une étape sur la plage à proximité du pôle France. 



Il a été décidé en concertation avec Engie, de trouver un organisateur et un site de 
remplacement pour cette 4ème étape. Le travail est en cours.  
 

 Changement d’organisateur pour le Championnat 

d’Europe IQFoil 

 
Information 
 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile est informé que suite au désistement de l'YCPR, le Club de 
la Pelle s’est proposé pour organiser le Championnat d’Europe IQ Foil senior et moins de 
21 ans (U21). 
La classe internationale et la ligue ont donné leur accord pour ce changement de club 
organisateur. 
Ce changement de club permet de conserver les dates initialement prévues ainsi que le 
site de la compétition, futur plan d’eau olympique, pour ce championnat d’Europe 
concernant la nouvelle discipline prévue aux Jeux Olympiques de Paris 2024. 
La Fédération apportera son soutien logistique au club afin que cette compétition se 
déroule dans les meilleures conditions. 
 

 Bilan des JO 

 
Information 
 

 
Un bilan des JO de Tokyo est présenté au Bureau Exécutif de la FFVoile par le DTN.  
Guillaume CHIELLINO est félicité par le BE pour les excellents résultats lors des JO et en 
particulier les 3 médailles obtenues  
 

 Résultats internationaux 

 
Information 
 

Le Bureau Exécutif de la FFVoile est informé des très bons résultats internationaux chez les 
jeunes, génération très prometteuse pour les JO 2024 et 2028. 

 Changement de date du CFEEG 

Décision BE 
210916-10 
 

 

Le Bureau Exécutif de la FFVoile valide le changement de dates du Championnat de France 
Jeunes Extrême Glisse Slalom 2021 qui se déroulera du 23 au 28 octobre 2021 avec un 
début de course le dimanche 24 octobre. 
 

 Validation du Championnat du Monde Féminin de 

Match Racing 2021 

Décision BE 
210916-11 
 

 

Le Bureau Exécutif de la FFVoile valide l’organisation par le YC de Cherbourg du 
Championnat du monde de match racing féminin du 27 au 31 octobre 2021, sous réserve 
de l’accord formel écrit de World Sailing. Le soutien de la FFVoile à ce stade n’est pas défini 
et reste à déterminer.  
 

 



5 RSE 

 Soutien au film documentaire « Pluie de records » 

 
Information 
 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile est informé du soutien de la FFVoile au film documentaire 
« Pluie de records » et aux deux autres projets présentés par la communication sur les 
pratiques féminine et handivoile. 
 

 

6 Divers (information sur les dossiers en cours)  

 
Information 
 

 
Il est également à noter que lors de ce Bureau Exécutif de la FFVoile : 

- le Président a souhaité la bienvenue au DTN pour son 1er BE et s’est félicité de 
sa nomination ; 

- le Président a précisé qu’un temps d’échange en présentiel avec un BE élargi 
serait organisé la 1ère semaine d’octobre et le WE des 20/21 novembre. Le 
planning sera affiné dans les prochains jours ; 

- il a été précisé que la présence des élus du BE sur les épreuves fédérales devait 
être organisée dans un planning commun avec prise en charge par la FFVoile 
(pas par les organisateurs sauf si l’élu est officiellement délégué fédéral). 

 

 

 


